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Action 1.O.02: Développer l’opération fauchage tardif des 

bords de route

Action 1.S.03: Mettre en place une gestion des bords de 

routes régionales et des autoroutes favorable à la Nature

Action 1.S.05: Mettre en place une gestion des bords des 

voies hydrauliques régionales favorable à

Objectifs 2018 : Adhésion de l’ensemble des communes, 20.000 KM de voiries 

régionales et 75% des bords des voies hydrauliques gérées en gestion différenciée 

Liens avec la Stratégie Nationale 2020 : 

→ Objectif 3 : Maintenir ou restaurer la biodiversité et les services 

écosystémiques en Belgique dans un état de conservation favorable.

→ Objectif 8 : Impliquer la communauté à travers la communication, 

l’éducation, la sensibilisation du public et la formation

→ Objectif 14 : Encourager l'engagement de villes, provinces et autres 

autorités locales dans la mise en œuvre de la Stratégie Biodiversité 2020
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bords de route 

Action 1.S.03: Mettre en place une gestion des bords de 

routes régionales et des autoroutes favorable à la Nature

Action 1.S.05: Mettre en place une gestion des bords des 

hydrauliques régionales favorable à la Nature

Adhésion de l’ensemble des communes, 20.000 KM de voiries 

régionales et 75% des bords des voies hydrauliques gérées en gestion différenciée 
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: Maintenir ou restaurer la biodiversité et les services 

écosystémiques en Belgique dans un état de conservation favorable. 

: Impliquer la communauté à travers la communication, 

l’éducation, la sensibilisation du public et la formation 
14 : Encourager l'engagement de villes, provinces et autres 

autorités locales dans la mise en œuvre de la Stratégie Biodiversité 2020 
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